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TEPOS Territoires à Energie POSitive (2020)

Les Territoires à Énergie Positive (TEPOS) s’en-
gagent dans une démarche...

1. �de réduction des besoins énergétiques du 
territoire (sobriété et efficacité énergétique),

2. �d’utilisation préférentielle d’énergies renou-
velables locales pour couvrir les besoins du 
territoire.

 

TEPOS, c’est également un réseau d’une 
centaine de collectivités et d’acteurs qui 
échangent et partagent leurs expériences et 
leurs bonnes pratiques. 

141 
territoires engagés dans 
une démarche TEPOS 

(2019, septembre).

Source : Territoires à énergie positive

88 % 
des Français plébiscitent la démocratie 

participative locale, en 2017 (Institut 
concertation et participation citoyenne  

et ResPublica)

54 % hab.
des communes > 3 500 hab. estiment 

insuffisantes les démarches de 
participation dans sa commune 

(source ci-contre)

n°1 
La préservation de l’environnement 

est la priorité n°1 pour 44 % de 
Français vivant dans des localités 

de taille moyenne (Cevipof)

CTE Toujours plus de Contrats de Transition Écologique

Les Contrats de Transition Écologique (CTE) 
sont des partenariats passés entre l’État et 
les collectivités locales. Ils visent à accom-
pagner et soutenir la transformation éco-
logique des territoires dans une démarche 
innovante. Ces contrats mobilisent élus, 
entreprises locales, associations et citoyens 
autour d’un projet commun de territoire : 
tous les acteurs prêts à prendre des engage-
ments de résultats sur la durée peuvent être 
parties prenantes au contrat.

En 2020, 80 territoires sont engagés dans des 
CTE et une vingtaine de territoires, labellisés 
au printemps 2020, sont actuellement en 
phase d’élaboration de leur contrat.

80 territoires engagés
dans des CTE (19 en 2018-2019, suivis de 61 nouveaux en 

2019-2020)
Source : Plateforme des Contrats de Transition Écologique - 
https ://cte.ecologique-solidaire.gouv.fr/

Territoires en action

Le réseau TEPOS

Porteurs de projets et structures de soutien (43)
Territoires de projets (67)
Territoires engagés vers le 100 % énergies renouvelables (31)

Communes membres (7)
Intercommunalités membres (38)
Départements et syndicats départementaux membres (1)
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Cit’ergie Collectivités labellisées Cit’ergie et économie circulaire (2020)

Le programme de management et de labellisation Cit’ergie récompense les collectivités qui mettent en 
œuvre une politique climat--air-énergie ambitieuse. Lancé en 2008, le dispositif compte aujourd’hui 213 
collectivités engagées (dont 126 collectivités labellisées) représentant 1 français sur 3 (23 millions).

Les labels récompensent trois niveaux de performance pour les collectivités :

Le label Cit’ergie GOLD vient 
récompenser les collectivités 

les plus avancées et qui 
dépassent 75 % de réalisation 

de leur potentiel d’actions.

Le label CAP Cit’ergie distingue les 
collectivités qui sont en bonne voie 

pour l’atteinte du label Cit’érgie 
d’ici 4 ans et bénéficient d’une 
évaluation supérieure à 35 % du 

potentiel réalisé.

Le label Cit’ergie est décerné aux 
collectivités qui dépassent 50 % 
de réalisation de leur potentiel 

d’actions.

Source : ADEME, juin 2020. 

Inspiré de Cit’ergie, le la-
bel ECI a récemment été 
mis en place pour valoriser 
les politiques territoriales 
d’économie circulaire. Les 
16 premières collectivités 
engagées dans ce proces-
sus ont été reconnues en 
septembre 2020.

2/2 

Label Cit’ergie GOLD

Label Cit’ergie

Label CAP Cit’ergie

en processus Cit’ergie

Label ECI

Labels Cit’ergie & ECI 
(communes, intercommu-

nalités et EPT*)

* EPT : Établissement Public 
Territorial.
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Roubaix (96 077 hab. - Nord, 59), lauréate de l’appel à pro-
jets « Territoire zéro déchet zéro gaspillage » en 2014.

Né d’une ambition politique de faire de Roubaix une ville 
« sans déchet », le programme « Territoire zéro déchet zéro 
gaspillage » lancé en 2014 a permis à la Ville de relever le 
défi de mobiliser l’ensemble des acteurs vers le zéro déchet 
malgré un contexte socio-économique difficile et l’absence 
de compétences en matière de gestion des déchets. La Ville 
de Roubaix a mis en œuvre une démarche simple, transver-
sale et complète basée sur la dynamique citoyenne et as-
sociative, le développement économique et l’animation de 
réseaux, devenant ainsi l’une des communes pionnières en 
la matière en France.

Roubaix (59)Retour d’expérience - Ils l’ont fait !

« Zéro Déchet, Zéro Gaspillage »

Reconnus par le Ministère de la Transition Écolo-
gique en 2014 et 2015, les territoires « Zéro Déchet, 
Zéro Gaspillage » (ZDZG) se sont fixés l’objectif de 
construire une démarche ambitieuse de préven-
tion, de réutilisation et de recyclage des déchets. 
Impliquant le plus grand nombre d’acteurs locaux, 
ces territoires misent sur la dynamique d’économie 
circulaire et la gouvernance partagée. 

153 territoires regroupant 33,7 millions d’habitants 
ont été désignés lauréats lors de deux appels à pro-
jets successifs en 2014 et 2015. 

Cinq ans après la labellisation des territoires, les 
premiers résultats sont au rendez-vous.

Source : ADEME

Schéma Directeur des Énergies De plus en plus de territoires 
engagés (2020)

Pour définir une stratégie éner-
gétique territorialisée en matière 
de production et de distribution 
énergétique, les collectivités 
peuvent élaborer un Schéma Di-
recteur des Énergies (SDE). 

Complémentaire du PCAET sur 
le volet énergétique, cet instru-
ment émergent de planification 
volontaire permet de définir 
une stratégie énergétique et 
des orientations territorialisées 
en matière de production et de 
distribution énergétique, tout en 
intégrant les enjeux de réduction 
des consommations. 

Source : ADEME, GRDF « Schéma directeur des énergies :  
Conjuguer mix énergétique, planification territoriale et urbanisme. »

Communauté Urbaine de Dunkerque

Métropole Européenne de Lille

Grand Paris Seine Ouest (GPSO)

Coeur d’Essone Agglomération

Orléans 
Métropole

Mulhouse Alsace 
Agglomération

Syndicat Mixte du 
SCoT des Vosges 
centrales

Communauté Urbaine de Caen La Mer

Nantes Métropole

Syndicat intercommunal d’énergie 
de Maine-et-Loire (SIEML)

Grand Poitiers 
Communauté Urbaine

Syndicat d’énergie de la 
Haute-Vienne (SEHV)

Bordeaux Métropole

Toulouse Métropole

Montpellier
Méditerranée 
Métropole

Métropole Aix-
Marseille Provence

Grenoble Alpes 
Métropole

Grand Chambéry

Métropole du Grand Lyon

Communauté de 
l’Ouest Rhodanien

Grand Besançon 
Métropole

Communauté 
d’Agglomération 
d’Auxerre
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Moins cher à 
terme que les 

effets de l’inaction

Financement Le financement des investissements climat par les pouvoirs publics

Financements  
et retombées locales
La transition écologique est un outil d’attractivité et de développement économique 
pour les territoires. Elle ouvre de nouvelles perspectives en termes de création de valeur 
et d’emplois locaux. 
Si les collectivités territoriales sont engagées de longue date pour accompagner ces mu-
tations et saisir ces opportunités, les arbitrages sont aujourd’hui rendus plus difficiles 
face à la technicité croissante des projets et par les contraintes financières qui pèsent 
sur l’ensemble des collectivités.

Les investissements climat des ménages, des entre-
prises et des administrations publiques atteignent 
45,7 milliards d’euros en 2018. Les investissements 
climat augmentent depuis 2014, mais de façon 
insuffisante pour engager le pays sur la trajectoire  
de la neutralité carbone : 15 à 18 milliards d’euros 
supplémentaires sont attendus chaque année 
jusqu’à la fin du quinquennat en 2022.

Dans un contexte marqué par la crise économique 
où les marges de manœuvres budgétaires sont li-
mitées, la transition écologique représente un défi 
considérable en termes de mobilisation d’investis-
sements additionnels. 

En réalité, le coût global de la transition écologique 
est celui d’une anticipation collective, et doit être 
mis au regard du « coût de l’inaction » et de la 
non-transformation des territoires et des activités 
face aux effets attendus du changement clima-
tique.

De nombreux fonds publics accompagnent le 
déploiement des projets portés par les collecti-
vités locales. Au-delà des outils de financement 
traditionnels, des outils financiers innovants ont 
été récemment développés afin de mobiliser plus 
largement les acteurs et optimiser les ressources 
financières mobilisées.

Retour d’expérience - Un cadre d’évaluation  
climat du budget des collectivités

Pour identifier les recettes et dépenses budgétaires et fiscales favorables 
au climat, des collectivités françaises - au pemier rang desquels des villes 
et métropoles - ont souhaité pouvoir disposer d’un cadre partagé d’ana-
lyse de leur budget.

En réponse à cette demande, l’institut I4CE (Institute for Climate Econo-
mics) réalise un travail de co-construction d’un cadre d’évaluation climat 
du budget ; un projet auquel prennent part la métropole de Lille, la mé-
tropole du Grand Lyon, la métropole de Strasbourg, la Ville de Paris et 
la Ville de Lille. France urbaine, l’Association des maires de France (AMF), 
Climate KIC et l’ADEME sont également partenaires du projet. 

Collectivités partenaires  
du projet avec l’I4CE 

Source : Panorama des investissements climat, I4CE. 2019.

Investissements 
annuels publics / 
privés / ménages 
pour le climat

45,7 Mds €

+15 à 
18 Mds € /an

Paris

Métropole du 
Grand Lyon

Métropole de 
Strasbourg

Ville + Métropole 
de Lille
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Emplois liés à la TEE Impact de la transition écologique sur l’emploi dans les territoires

Source : ADEME

Ces évolutions nécessiteront à la fois d’accompagner les reconversions des secteurs en mutation 
et de faire face aux risques de pénurie de compétences dans les filières vertes en forte expansion. 
Un dialogue local entre collectivités et acteurs de la transition écologique, de l’emploi, de la forma-
tion sera nécessaire pour accompagner au mieux ces transitions. Des études conduites par l’ADEME 
en partenariat avec deux Régions confirment ces résultats à l’échelle régionale : à l’horizon 2050, 
des politiques régionales ambitieuses (« Troisième révolution Industrielle » dans les Hauts de France,  
« Région à énergie positive » en Occitanie) ont un fort potentiel de création d’emplois dans les éner-
gies renouvelables, la rénovation des bâtiments et la mobilité durable.

Les évaluations macro-économiques réali-
sées par l’ADEME dans le cadre de la 2ème 
Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC2) 
montrent que la transition écologique 
constitue un levier de croissance et de 
création d’emplois dans l’économie fran-
çaise à moyen terme : elle engendrerait 
la création de l’ordre de 500 000 emplois 
supplémentaires à l’horizon 2030 et de 
900 000 postes à l’horizon 2050 par rap-
port au scénario tendanciel.

Les études de l’ADEME conduites à l’échelle 
nationale et régionale ont mis en évidence 
les secteurs qui gagnent des emplois :

+ 500 000 
emplois en 2030

+ 900 000 
emplois en 2050

Créations d’emplois liés à la transition écologique

45,7 Mds € 
de dépenses 

d’investissement en 
faveur du climat en France 

en 2018 (+17 %/ 2015) 
(I4CE)

350 000 ETP
nombre d’emplois directs liés à  

la transition énergétique dans les secteurs de  
la rénovation des bâtiments résidentiels, des  

transports propres et des énergies renouvelables  
en 2016 soit +65 % en 10 ans (ADEME)

81,2 Mds € 
de chiffre d’affaires en 2016 pour 

les activités de la rénovation 
des bâtiments résidentiels, des 

transports propres et des énergies 
renouvelables (ADEME)

+ d’emplois

Rénovation des bâtiments
Transports en commun
Énergies renouvelables

Activités de service  
(effets induits)

Automobile
Agriculture

Transformation 
nécessaire

- d’emplois

Fret routier
Production d’électricité  

carbonée 
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Glossaire

Neutralité carbone : La neutralité carbone est dé-
finie par la loi énergie-climat comme « un équi-
libre, sur le territoire national, entre les émissions 
anthropiques par les sources et les absorptions an-
thropiques par les puits de gaz à effet de serre ». En 
France, atteindre la neutralité carbone à l’horizon 
2050 implique une division par 6 des émissions de 
gaz à effet de serre sur son territoire par rapport à 
1990.

Budget carbone : Les budgets carbone sont des pla-
fonds d’émissions de gaz à effet de serre à ne pas 
dépasser définis par la Stratégie Nationale Bas-Car-
bone. Ils sont définis par période de 5 ans, et per-
mettent de fixer des objectifs à court-moyen terme 
pour atteindre l’objectif de neutralité carbone à ho-
rizon 2050. Les budgets carbone sont déclinés par 
secteurs d’activité et par gaz à effet de serre.

Habitat communautaire : Natura 2000 a définit ses 
habitats dits « d’intérêt communautaire » comme 
des habitats naturels ou semi naturels qui : 

•	 Soit sont en danger de disparition (dans leur 
aire de répartition naturelle) ; 

•	 Soit ont une aire de répartition naturelle ré-
duite, par suite de leur régression, ou en raison 
de leur aire intrinsèquement restreinte ; 

•	 Soit constituent des exemples remarquables 
de caractéristiques propres à l’une ou à plu-
sieurs des sept régions biogéographiques de 
l’Europe (alpine, atlantique, boréale, continen-
tale, méditerranéenne…). 

La liste des habitats d’intérêt communautaire est 
disponible à l’annexe I de la Directive Habitat.

Écologie industrielle et territoriale (EIT) : Pilier de 
l’économie circulaire, l’écologie industrielle et terri-
toriale vise à optimiser les ressources sur un terri-
toire, qu’il s’agisse d’énergies, d’eau, de matières, de 
déchets mais aussi d’équipements et d’expertises, 
via une approche systémique qui s’inspire du fonc-
tionnement des écosystèmes naturels. L’EIT, par ses 
démarches collectives et volontaires menées sur un 
territoire, réconcilie ainsi développement écono-
mique et un meilleur usage des ressources.

Réseau Synapse : réseau national des acteurs de 
l’Écologie Industrielle et Territoriale qui réunit l’en-
semble des acteurs engagés dans l’EIT (entreprises, 
collectivités, acteurs consulaires, etc.) pour faciliter 
les échanges, apporter des éléments de savoir-faire 
et des outils, favoriser la capitalisation des retours 
d’expériences. 

Référentiel ELIPSE : Le référentiel ELIPSE (EvaLua-
tIon des PerformanceS des démarches d’Ecologie 
industrielle et territoriale), déployé par l’associa-
tion Orée, est le fruit de 2 ans de co-construction 
avec des chercheurs, des experts de terrain et les 
acteurs des territoires. Le référentiel ELIPSE propose 
un cadre commun pour les porteurs de projet d’EIT 
pour co-évaluer leurs initiatives avec les acteurs du 
territoire. C’est également un outil de suivi pour les 
acteurs qui les soutiennent.

CEP : Conseil en énergie partagé

CTE : Contrat de transition écologique

EIT : Écologie industrielle et territoriale

EnR : Énergies renouvelables

EnR&R : Énergies renouvelables et de récupération

EPCI : Établissement public de coopération inter-
communale

ETP : Équivalent temps plein

GES : Gaz à effet de serre

GNV : Gaz naturel pour véhicules

OMR : Ordures Ménagères Résiduelles

PCAET : Plan climat-air-énergie territorial

PETR : Pôle d’équilibre territorial et rural

PLPDMA : Programme local de prévention des dé-
chets ménagers et assimilés

PPA : Plans de Protection de l’Atmosphère

PPRN : Plan de prévention des risques naturels

SCoT : Schéma de cohérence territoriale

SDE : Schéma Directeur des Énergies

SNBC : Stratégie Nationale Bas-Carbone

TEPoS : Territoires à énergie positive

ZDZG : Zéro Déchet, Zéro Gaspillage

ZFE : Zone à faibles émissions

ZNIEFF : Zones naturelles d’intérêt écologique, fau-
nistique et floristique

Sigles et acronymes

Définitions
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ANPP

Association 
 Nationale des 
  Pôles d'équilibre territoriaux et ruraux et des 
   Pays

ANPP
Pôles / Pays / Territoires de projet

L’ADEME EN BREF

À l’ADEME – l’Agence de la transition écologique 
– nous sommes résolument engagés dans la lutte 
contre le réchauffement climatique et la dégradation 
des ressources.

Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, les 
acteurs économiques et les territoires, leur donnons 
les moyens de progresser vers une société économe 
en ressources, plus sobre en carbone, plus juste et 
harmonieuse.

Dans tous les domaines - énergie, air, économie 
circulaire, alimentation, déchets, sols, etc., nous 
conseillons, facilitons et aidons au financement de 
nombreux projets, de la recherche jusqu’au partage 
des solutions.

À tous les niveaux, nous mettons nos capacités 
d’expertise et de prospective au service des 
politiques publiques.

L’ADEME est un établissement public sous la tutelle du 
ministère de la Transition écologique et du ministère 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation.

L’AdCF, la voix des 
communautés et des 
métropoles de France
L’AdCF – Intercommunalités de 
France rassemble près de 1000 
intercommunalités couvrant 
80% de la population française. 
Elle assure plusieurs missions : 
représentation de ses adhérents 
auprès des pouvoirs publics 
nationaux, participation aux 
débats sur les évolutions de la 
décentralisation et des politiques 
publiques liées, développement 
d’une expertise au service de ses 
adhérents.

L’ANPP a pour objet de 
susciter des initiatives 
et de regrouper des 
moyens en faveur des Pays et 
Pôles territoriaux par un échange 
permanent d’expériences. 
L’ANPP appuie l’expression natio-
nale de ses adhérents et anime le 
réseau des Territoires de projet 
(Pays, PETR, GAL, Conseils de 
développement). L’association 
réalise des études et enquêtes au 
niveau national, tout en assurant 
une veille juridique permanente 
pour le compte de ses adhé-
rents.

France urbaine est une 
association de collec-
tivités qui incarne la diversité 
urbaine, promeut l’alliance des 
territoires et éclaire la décision 
publique sur les principaux sujets 
qui concernent les territoires 
urbains et la décentralisation. Elle 
regroupe les élus de toutes ten-
dances politiques des grandes 
villes, métropoles, communautés 
urbaines et communautés d’ag-
glomération, soit 104 membres 
et 2 000 communes de toutes 
tailles dans lesquelles résident 
près de 30 millions de Français. 

Les collections

de l’ADEME

	� ILS L’ONT FAIT
	� L’ADEME catalyseur : 

Les acteurs témoignent de leurs expériences 
et partagent leur savoir-faire.

	 EXPERTISES
	� L’ADEME expert : 

Elle rend compte des résultats de 
recherches, études et réalisations collectives 
menées sous son regard.

	� FAITS ET CHIFFRES
	� L’ADEME référent : 

Elle fournit des analyses objectives à partir 
d’indicateurs chiffrés régulièrement mis à 
jour.

	 CLÉS POUR AGIR
	� L’ADEME facilitateur : Elle élabore des guides 

pratiques pour aider les acteurs à mettre en 
oeuvre leurs projets de façon méthodique 
et/ou en conformité 
avec la réglementation.

	� HORIZONS
	� L’ADEME tournée vers l’avenir :
	� Elle propose une vision prospective 

et réaliste des enjeux de la transition 
énergétique et écologique, pour un futur 
désirable à construire ensemble.



Parce que l’urgence environnementale est une 
préoccupation croissante de nos concitoyens, 
l’ADEME publie cette édition 2020 « AUJOURD’HUI 
MON TERRITOIRE » afin de donner aux élus une 
photographie de la situation dans les territoires  
et leur permettre d’engager des chantiers de  
Transition Écologique sur leur territoire.

AUJOURD’HUI MON TERRITOIRE Et pour passer du constat à 
l’action, le recueil  
« AUJOURD’HUI MON 
TERRITOIRE » et ses 42 fiches 
constituent une précieuse 
source d’inspirations pour 
engager ces chantiers essentiels.

9 791029 715709011188

Retrouvez plus d’informations :
https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites


